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Mon abonnement solarium augmente

Par naf68, le 19/03/2015 à 15:44

Bonjour, je suis abonnée dans un centre de bronzage depuis quelques années pour 34,90
euros par mois. Je reçois aujourd'hui un courrier stipulant que au vu de l'augmentation de
l'électricité et des charges mon abonnement passe à 49,99 euros par mois. Om me laisse le
choix d'accepter ou de résilier sans frais et sans préavis . Est ce légal ? Merci de vos
réponses.

Par janus2fr, le 19/03/2015 à 17:07

Bonjour,
Oui, c'est légal du moment que l'on vous laisse la possibilité de résilier sans conditions.

Par naf68, le 19/03/2015 à 17:56

Ok. Merci d'avoir pris le temps de me répondre .
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